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Introduction 
 
Le groupe wpd, à travers la société Energie du Chemin de la Ville Aux Bois, souhaite implanter un parc 
éolien de cinq aérogénérateurs et deux postes de livraison sur le territoire des communes de Dizy-le-
Gros et de La-Ville-Aux-Bois-Lès-Dizy dans le département de l’Aisne (02), en région Hauts-de-France. 
 
Le dossier de demande d’autorisation environnementale pour le projet de parc éolien du Chemin de 
La Ville Aux Bois a été déposé le 20 décembre 2018 à la Préfecture de l’Aisne. 
Après examen par les services de l’inspection des installations classées pour la protection de 
l’environnement, des compléments ont été apportés le 27 août 2019 puis le 5 mai 2021. 
 
À la suite de la phase d’examen préalable, la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) 
a émis son avis sur l’étude d’impact du projet éolien du Chemin de la Ville Aux Bois le 13 juillet 2021. 
Une réponse y a été apportée en septembre 2021. 
 
Suite à cela, l’enquête publique s’est tenue du 6 janvier au 8 février 2023. Le présent document répond 
aux observations émises au cours de celle-ci et transmises par le commissaire enquêteur. 
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I. Bilan quantitatif de la participation à l’enquête publique 
 

 Publicité de l’enquête publique 

L’enquête publique du projet éolien du Chemin de la Ville Aux Bois a porté sur un périmètre de 6 km 
autour du projet. Elle concernait ainsi 21 communes, dont font partie les deux communes 
d’implantation que sont Dizy-le-Gros et La-Ville-Aux-Bois-Lès-Dizy. 

La publicité de l’enquête publique a été réalisée à la fois via un affichage dans les mairies du périmètre 
de l’enquête publique et via un affichage sur le terrain. La publicité a aussi été faite via le volet 
« parutions légales » 15 jours avant l’ouverture et au cours des huit premiers jours de l’enquête dans 
les journaux départementaux suivants ; 

Département Journal 1ère parution 2e parution 

Aisne (02) L’Union (édition Axonaise) 17 décembre 2022 10 janvier 2023 
L’Aisne Nouvelle 17 décembre 2022 10 janvier 2023 

Ardennes (08) L’Union (édition Ardennaise) 17 décembre 2022 10 janvier 2023 
La Semaine des Ardennes 15 décembre 2022 12 janvier 2023 

 

Enfin, l’avis d’enquête publique a également été distribué dans l’ensemble des boites aux lettres des 
deux communes d’implantation afin de maximiser la publicité. 

Par ailleurs, une note de présentation du projet a été envoyée à l’ensemble des élus du périmètre 
d’enquête publique (Communes et EPCI) et était disponible en libre-service dans les mairies des deux 
communes d’implantation. 

 Analyse des statistiques 

Registre dématérialisé : 

Sur le registre dématérialisé, il y a eu 403 visiteurs uniques pendant la durée de l’enquête publique et 
68 visiteurs ont téléchargé au moins un fichier pour un total de 36 contributions. À noter que 29 des 
36 contributions proviennent de la même adresse IP et que deux contributions proviennent de la 
même personne. Au total, 7 personnes/adresses IP différentes sont intervenues sur le registre 
numérique. 

Registres papiers en mairies et courriers reçus : 

Sur les registres papiers disponibles dans les mairies de Dizy-le-Gros et de La-Ville-Aux-Bois-Lès-Dizy, 
un total de 7 contributions ont été faites dont 2 ont été reçues par courrier au siège de l’enquête à 
Dizy-le-Gros. 

Considérant cela, la participation a été relativement faible, comme le souligne le commissaire 
enquêteur dans son procès-verbal, malgré une publicité réglementaire complète ainsi qu’une 
publicité complémentaire. Ce résultat peut être mis en corrélation avec le travail d’information et 
de concertation locale réalisé auprès des élus et des riverains par le porteur de projet en amont de 
sa conception et en phase d’instruction (cf. annexe 2 : Résumé de la concertation).  
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II. Analyse thématique des contributions 
 

L’ensemble des contributions apportées lors de cette enquête ont été classées dans le procès-verbal 
de synthèse de manière à faire ressortir les grandes thématiques abordées. Le résultat de cette analyse 
est synthétisé dans le tableau ci-dessous. 

 

Afin de faciliter la lecture du document, une réponse sous cette forme (par thématique) a été retenue. 

Afin d’identifier chaque contribution, la codification suivante a été adoptée : 

Contribution WEB/EMAIL n° : Contribution registre dématérialisé 

Registre DLG/VABLD n° : Contributions en Mairies (Dizy-Le-Gros / La-Ville-Aux-Bois-Les-Dizy) 

CR annexe n° : Courriers Reçus avec numérotation de l’annexe 

 

Densification, 
saturation visuelle, 

cohérence 
paysagère et 
proximité aux 

habitations 

(Registre VABLD n° 01 et Dossier VABLD annexe I) (Registre VABLD n° 02) 
(Registre DLG n° 01) (Registre DLG n° 02) (Registre DLG n° 03) 
(Contribution WEB 3) (Contribution WEB 4) - (Contribution WEB 7) - 
(Contribution WEB 8) - (Contribution WEB 9) -(Contribution WEB 10) 
(Contribution WEB 11) (Contribution WEB 12) (Contribution WEB 13) 
(Contribution WEB 14) (Contribution WEB 15) (Contribution WEB 16) 
(Contribution WEB 17) (Contribution WEB 18) (Contribution WEB 19) 
(Contribution WEB 21) (Contribution WEB 22) (Contribution WEB 23) 
(Contribution WEB 24) (Contribution WEB 28) (Contribution WEB 35) (CR 
Annexe 1) & (EMAIL 1 – Annexe I) (CR – Annexe II) 

 

Paysage et nature 

(CR Annexe I) & (Contribution EMAIL 1 – Annexe I) (CR – Annexe II) 
(Contribution WEB 2) - (Contribution WEB 5) (Contribution WEB 3) - 
(Contribution WEB 6) (Contribution WEB 4) - (Contribution WEB 26) 
(Contribution WEB 29 & ANNEXES II, III et IV ) (Contribution WEB 36) 

 

Intégration de la 
faune et des 

cultures 

(Registre VABLD n° 02) (Contribution WEB 2) (Contribution WEB 29) 
(Contribution WEB 36) 

 

Aspect sonore et 
bridage 

(Registre VABLD n° 01 et Dossier VABLD annexe 1) (Registre DLG n° 02) 
(Registre DLG n° 03) (Contribution WEB 4) - (Contribution WEB 19) 
(Contribution WEB 29 & ANNEXES II, III et IV) (Contribution WEB 34) 

 

Santé 
(dont infrasons) 

(Registre VABLD n° 01 et Dossier VABLD annexe I) (Registre DLG n° 01) (CR 
Annexe 1) & (Contribution EMAIL 1 – Annexe I) (Contribution WEB 29 & 
ANNEXES II, III et IV) (Contribution WEB 19) (Contribution WEB 36) 

 

Immobilier et 
tourisme 

(Contribution WEB 25) (Contribution WEB 29 & ANNEXES II, III et IV) 
(Contribution WEB 36) 
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Aspect financier, 
économique et 

prise en compte du 
public 

(CR – Annexe II) (Registre DLG n° 02) (Contribution WEB 3) (Contribution 
WEB 13) (Contribution WEB 20) (Contribution WEB 29 & ANNEXES II, III et IV) 
(Contribution WEB 29 & ANNEXES II, III et IV) (Contribution WEB 31) 

 

Éclairage 
(Registre VABLD n° 02) (Registre DLG n° 01) (Registre VABLD n° 02) 
(Contribution WEB 19) (Contribution WEB 29 & ANNEXES II, III et IV) 
(Contribution WEB 36) 

 

Militaire (Registre VABLD n° 01 et Dossier VABLD annexe I) 
 

Le présent rapport regroupe par thèmes les observations déposées lors de l’enquête publique et 
apporte des réponses à l’ensemble de celles relevées par le commissaire enquêteur dans son procès-
verbal de synthèse. (cf. annexe 1 : Procès-verbal de synthèse de l’enquête publique). 
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III. Réponses aux observations déposées lors de l’enquête publique 
A. Densification, saturation visuelle, cohérence paysagère et proximité aux 
habitations  

 
Observations : (Registre VABLD n° 01 et Dossier VABLD annexe I) (Registre VABLD n° 02) (Registre DLG n° 01) (Registre DLG 
n° 02) (Registre DLG n° 03) (Contribution WEB 3) (Contribution WEB 4) - (Contribution WEB 7) - (Contribution WEB 8) - 
(Contribution WEB 9) -(Contribution WEB 10) (Contribution WEB 11) (Contribution WEB 12) (Contribution WEB 13) 
(Contribution WEB 14) (Contribution WEB 15) (Contribution WEB 16) (Contribution WEB 17) (Contribution WEB 18) 
(Contribution WEB 19) (Contribution WEB 21) (Contribution WEB 22) (Contribution WEB 23) (Contribution WEB 24) 
(Contribution WEB 28) (Contribution WEB 35) (CR Annexe 1) & (EMAIL 1 – Annexe I) (CR – Annexe II) 

 

 Densité d’éoliennes 
o (Registre VABLD n°01 et dossier VABLD annexe 1) (Registre DLG n°01) (Registre DL n°02) (Registre 

DLG n°03) 

Le Schéma Régional Eolien (SRE) de Picardie a été mis au point en juillet 2009. Bien qu’il ait été annulé 
en 2016, le document reste un outil de référence pour connaitre les grands enjeux paysagers et 
patrimoniaux lors du développement de projets éoliens. Il définit notamment 3 grands types d’espaces 
à l’échelle régionale : les zones favorables à l’éolien, les zones favorables sous conditions et les zones 
défavorables en raison de contraintes majeures. La zone de projet du Chemin de La Ville Aux Bois 
s’insère dans un espace favorable : les contraintes y sont faibles à modérées et l’implantation 
d’éoliennes peut s’y faire sous réserve de la réalisation d’une étude d’impact.  

Par ailleurs, le SRE définit plusieurs pôles de densification éolien dans lesquels plusieurs projets 
peuvent s’insérer en respectant des axes de structuration cohérents. La zone de projet du Chemin 
de La Ville Aux Bois s’inscrit dans le pôle de densification n°4 du SRE de Picardie en extension de 
parcs existants et selon le même alignement, permettant ainsi d’éviter le mitage du territoire. 
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Figure 1 : Schéma régional éolien de Picardie : zone de densification éolien 

 Espaces de respiration et effet d’encerclement 
o (Registre DLG n°02) (Registre DLG n°03) (Contribution WEB 3) (Contribution WEB 4) (Contribution 

WEB 7) (Contribution WEB 8) (Contribution WEB 9) (Contribution WEB 10) (Contribution WEB 11) 
(Contribution WEB 12) (Contribution WEB 13) (Contribution WEB 14) (Contribution WEB 15) 
(Contribution WEB 16) (Contribution WEB 17) (Contribution WEB 18) (Contribution WEB 19) 
(Contribution WEB 21) (Contribution WEB 22) (Contribution WEB 23) (Contribution WEB 24) 
(Contribution WEB 28) 

Comme il l’est présenté en pages 61 à 72 de l’étude paysagère, l’intégralité de la démarche 
d’élaboration d’implantation s’est basée sur une analyse précise des effets d’encerclement et 
d’occupation visuelle des horizons par le motif éolien depuis les villages les plus proches de la zone de 
projet : Dizy-le-Gros, La Ville-aux-Bois-lès-Dizy, Clermont-les-Fermes et Saint-Acquaire (Boncourt). La 
variante de moindre impact a ainsi été sélectionnée : celle-ci n’augmentera pas de plus de 9° d’angle 
l’occupation des horizons par l’éolien pour ces lieux de vie. 

Il en résulte un projet dont les 5 éoliennes seront implantées à minimum 818 mètres des premières 
habitations, selon un axe nord-ouest/sud-est cohérent avec les parcs existants et qui augmentera 
peu l’occupation des horizons depuis les différents lieux de vie.  

 

Remarque : Concernant l’analyse particulière de la vue n°51 aux pages 118-119 du carnet de 
photomontages (voir observation de M. LESCIEUX Bruno : registre DLG n°03), l’occupation visuelle du 
projet ne représente que 4° d’angle depuis la stèle mémorielle de Clermont-les-Fermes. Les éoliennes 
s’insèrent en extension des parcs existants, de l’autre côté de la route par rapport au monument 
commémoratif et ne remettent pas en cause le plus grand espace de respiration depuis ce point. Leur 
impact est faible. 
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 Impacts sur La Ville-aux-Bois-lès-Dizy 
o (Registre DLG n° 03) (Contribution WEB 8) (Contribution WEB 9) (Contribution WEB 10)  

(Contribution WEB 11) (Contribution WEB 12) (Contribution WEB 13) (Contribution WEB 14) 
(Contribution WEB 15) (Contribution WEB 16) (Contribution WEB 17) (Contribution WEB 18) 
(Contribution WEB 19) (Contribution WEB 21) (Contribution WEB 22) (Contribution WEB 23) 
(Contribution WEB 24) (Contribution WEB 28) 

Concernant plus spécifiquement le village de La Ville aux-Bois-lès-Dizy, une étude de l’encerclement 
du bourg est présentée en page 204 de l’étude paysagère. Celle-ci démontre que le projet 
n’augmentera pas l’occupation des horizons par le motif éolien si l’on considère les parcs existants 
dans un rayon de 10km, et seulement de 1° d’angle si l’on considère les parcs existants dans un rayon 
de 5km. Par ailleurs, le plus grand espace de respiration du bourg (angle sans occupation visuelle par 
l’éolien) ne sera pas impacté par le projet. Il est ainsi conclu que le risque d’encerclement de la Ville-
aux-Bois existe avec ou sans le projet.  

Sept photomontages ont été réalisés depuis le village : il s’agit des vues 10, 11, 12 ,13, 14, 49 et 50. 
Celles-ci ont été réparties sur l’ensemble des sorties et entrées de bourg et en centre de village afin 
d’évaluer les impacts du projet de façon la plus représentative. En réponse à la contribution WEB 08, 
la vue n°49 (pages 114 et 115 du carnet de photomontages) permet notamment d’illustrer la visibilité 
du projet depuis la frange sud-ouest du bourg où est localisé le cimetière.  
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D’autre part, et pour répondre à l’observation de M. LESCIEUX Bruno (Registre DLG n° 03), les vues 
n°13 et 14 (pages 40 à 44 du carnet de photomontages) montrent en effet la covisibilité du projet avec 
la silhouette du bourg et son clocher. Des mesures de réduction ont donc été proposées afin de limiter 
l’impact potentiel du projet sur le village : des plantations d’arbres de haut jet seront réalisées le long 
de la route départementale RD593 en entrée nord-est de village, ainsi que le long d’une bande 
enherbée perpendiculaire à cette même DR593 (voir les fiches mesure n°1 et 2 pages 238 à 241 de 
l’étude paysagère). Cumulées avec la mesure de plantation de haies en frange sud-ouest du bourg 
(fiche mesure n°3 page 242 de l’étude paysagère), les vues vers le projet seront filtrées (notamment 
depuis le cimetière du village).  

Les paysagistes indépendants du bureau d’étude AMURE concluent donc à un impact modéré du 
projet sur La Ville-aux-Bois-lès-Dizy (page 251 du volet paysager). 

 

Remarque : L’installation de panneaux photovoltaïques sur les toitures du village (contribution WEB 17) 
concerne le domaine privé et relèverait du choix personnel des habitants. Cette initiative permettrait 
de participer au mix énergétique de la commune mais ne concerne pas le projet éolien du Chemin de 
La Ville Aux Bois. 

 

 Distance aux habitations 
o (Registre DLG n°01) (Registre DLG n°02) (Contribution WEB 3) (Contribution WEB 4) 

Le projet ne sera pas situé à 600 mètres, mais à 818 mètres des premières habitations de La Ville-
aux-Bois-lès-Dizy. Le projet est par ailleurs distant de 1670 mètres aux premières habitations de Dizy-
le-Gros (voir page 10 de l’étude de dangers). Rappelons que la règlementation impose une distance 
minimale de 500 mètres aux habitations. 

En réponse à M. LESCIEUX Jean-Michel (Registre DLG n° 02) sur la distance toujours plus réduite entre 
les lieux de vie et les parcs, les éoliennes du projet du Chemin de La Ville Aux Bois seront donc plus 
éloignées des habitations de Dizy-le-Gros que les éoliennes existantes de Carreau Manceau, situées à 
environ 1290 mètres du village, ou encore celles du Parc éolien de Sevigny-Waleppe Sud localisées à 
moins de 800 mètres des habitations. De la même façon, les éoliennes du projet seront plus éloignées 
des habitations de La Ville-aux-Bois-lès-Dizy que les éoliennes accordées du parc du Château situé à 
environ 600 mètres au nord-est du village. 
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B. Environnement et nature 
 

Observations : (Contribution WEB 3) (Contribution WEB 29) (Contribution WEB 36) 
 

 Démantèlement et pollution des sols  
o (Contribution WEB 3) (Contribution WEB 29) (Contribution WEB 36) 

Concernant le béton, en moyenne, 800 tonnes de béton sont nécessaires pour la construction d'une 
éolienne terrestre de 3 MW. Pour atteindre les objectifs de 36 GW de puissance éolienne installée en 
2028, soit 1 800 MW installés par an, les calculs conduisent au besoin de 250 000 m3/an de béton, soit 
seulement 0,7 % de la production nationale de béton. En comparaison, le Syndicat national du béton 
prêt à l’emploi et la Fédération de l’industrie du béton en France estiment à 110 millions de tonnes la 
quantité de béton utilisé en France chaque année. Le démantèlement complet d’un parc éolien est 
par ailleurs prévu à l’article R.515-106 du Code de l’environnement : la fondation des éoliennes devra 
être excavée jusqu’à son socle.  

Concernant les autres éléments polluants, une attention particulière sera portée aux risques de 
pollution des sols et des eaux, notamment lors des phases de construction, l’exploitation et le 
démantèlement du parc (étude d’impact pages 273 et 274). Des règles strictes seront mises en place :  

- Les huiles seront stockées sur des zones imperméabilisées prévues à cet effet 
- Les hydrocarbures seront stockés à distance des zones sensibles (milieux humides ou autres) 
- Les bétonnières et autres engins de chantier seront rincés dans des aires adaptées et dédiées 
- Un géotextile permettant de limiter les risques de propagation d’un déversement accidentel 

sera posé au sol le temps du chantier 
- Les eaux usées seront conservées puis traitées  

Ainsi, l’ensemble des précautions sont prises pour que les éoliennes ne polluent ni les sols, ni les 
milieux aquatiques, ni l’atmosphère et ne génèrent aucune émission ou déchet dangereux. 
Conformément à la réglementation en vigueur, les éoliennes seront à terme totalement 
démantelées et recyclées à au moins 90% de leur masse.  
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 Bilan carbone 
o (Contribution WEB 29) 

Une éolienne n’émet pas de CO2 lorsqu’elle produit de l’électricité mais il faut tenir compte de son 
empreinte carbone en amont (fabrication et transport) et en aval (démontage et recyclage) de sa mise 
en exploitation.  

Selon une étude de l'ADEME publiée en 2015 sur l’analyse du cycle de vie complet des éoliennes en 
France, l’éolienne terrestre émet en moyenne 12,7 g de CO2 par kWh. À titre de comparaison, selon 
le GIEC, le gaz fossile émet 469 g de CO2 par kWh et le charbon 820 g de CO2 par kWh). 

 

Figure 2 : Vent de transition, (source FEE, via rapport du GIEC 2011) 

Ainsi, selon l’ADEME, les émissions évitées en France par l’énergie éolienne ont été estimées à 300 
grammes de CO2 par kWh. Le projet éolien du Chemin de La Ville-aux-Bois permettra donc d’éviter 
le rejet dans l’atmosphère d’environ 338 310 tonnes de CO2 sur 20 ans. 

Son bilan carbone est décrit en page 161 de l’étude d’impacts. Le projet aura un impact positif sur 
son environnement : au total, il aura produit 30 fois plus d’énergie qu’il n’en aura consommé au 
cours de sa durée de vie. 
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C. Intégration de la faune et des cultures 
 

Observations : (Registre VABLD n°2) (Contribution WEB 2) (Contribution WEB 29) (Contribution WEB 36) 
 

 Impacts sur la faune sauvage, notamment l’avifaune  
o (Contribution WEB 29) (Contribution WEB 36) 

Comme il l’est résumé dans le tableau en page 171 du volet écologique de l’étude d’impact la mise en 
place de la démarche ERC et notamment des mesures d’évitement dans un premier temps, puis des 
mesures de réduction, permet de parvenir à des impacts résiduels sur la faune faibles et non 
significatifs.  

D’autre part, dans un objectif de non-perte nette de biodiversité, plusieurs mesures additionnelles 
seront mises en place afin d'atteindre la neutralité des impacts du projet, voire un gain de biodiversité : 

• Concernant le Milan royal, une convention a été passée avec les agriculteurs intervenant dans 
un périmètre de 200m autour des éoliennes afin que l’exploitant du parc soit alerté lors de la 
réalisation des travaux agricoles sur la période de migration post nuptiale. Les turbines seront 
alors arrêtées sur cette période particulièrement sensible, permettant ainsi de réduire 
significativement le risque de collision.   

• Concernant les busards et l’Œdicnème criard, une recherche et une protection des nichées 
seront menées dans un rayon de 2km autour du projet afin d’améliorer le succès reproducteur 
de ces espèces. 

• Concernant les chauves-souris, une recherche et une protection de gîtes ainsi qu’une 
sensibilisation des habitants seront menées sur le territoire par une association locale.  

Ainsi, le projet ne sera pas de nature à remettre en cause le bon état de conservation des différentes 
espèces recensées sur la zone. En particulier, le fonctionnement des éoliennes sera adapté en 
fonction de la fréquentation du site par les chauves-souris et les oiseaux. 

Enfin, un suivi post-implantation sera réalisé dès la mise en service du parc et permettra d’évaluer 
l’efficacité des mesures proposées. S’il s’avérait que de la mortalité soit observée, ces mesures 
seraient réévaluées et adaptées de façon à ce que le projet n’impacte pas significativement la faune 
sauvage. 
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D’autre part, bien que l’éolien ait un impact sur la faune volante, il ne représente qu’une petite part 
de la mortalité constatée en lien avec des activités anthropiques. Ainsi, une étude allemande publiée 
en 2018 a montré que l’éolien était à l’origine de moins de 1% des décès d’oiseaux causés par les 
activités humaines en Allemagne, loin derrière l’agriculture, les collisions contre les immeubles, le 
trafic routier et la prédation par le chat domestique. 

  

Figure 3 : Éolien et biodiversité, Octobre 2022 (source FEE) 
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D. Aspect sonore et bridage 
 

Observations : (Registre VABLD n° 01 et Dossier VABLD annexe 1) (Registre DLG n° 02) (Registre DLG n° 03) (Contribution 
WEB 4) - (Contribution WEB 19) (Contribution WEB 29 & ANNEXES II, III et IV) (Contribution WEB 34) 

 

 Indépendance du bureau d’études en charge de l’étude acoustique et seuils de 
dépassement 
o (Registre VABLD n° 01 et Dossier VABLD annexe 1) (Registre DLG n° 02) (Contribution WEB 4) 

(Contribution WEB 19) (Contribution WEB 34) 

De la même manière que pour l’ensemble des études réalisées dans le cadre de la demande 
d’autorisation environnementale, l’étude acoustique a été réalisée par les experts indépendants du 
bureau d’études EREA Ingénierie spécialisés dans la modélisation acoustique de projets éoliens.  

L’étude acoustique a été réalisée conformément à la norme NFS 31-114 (version de juillet 2011) qui 
vient compléter et préciser certains points de la norme NFS 31-010 afin de l’adapter aux projets éoliens. 
Les résultats de cette étude permettent au porteur de projet de mettre en place la séquence ERC 
(éviter – réduire – compenser) en fonction des différents niveaux d’émergences observés par ces 
bureaux d’études et de les faire diminuer le cas échéant. 

Cette étude a été réalisée selon une configuration maximisante dans le gabarit défini pour le projet, 
ce qui permet d’attester de la faisabilité technique d’un fonctionnement respectant la réglementation 
acoustique.  Pour le projet éolien du Chemin de la Ville Aux Bois, il s’agit d’éoliennes de type Enercon 
E138 de 4,2MW avec un mât de 111m. Dans le cas où de futures analyses économiques aboutiraient 
au choix d'un modèle ou d’un fabricant d'éoliennes différent de celui considéré dans cette étude (dans 
le gabarit défini pour le projet), le porteur de projet s'engage dans tous les cas à respecter la 
réglementation acoustique en vigueur et à fournir toute actualisation de l'étude l'attestant.  

L’étude acoustique prend en compte les données de puissance acoustique constructeur (en tiers 
d’octave) qui intègrent l’ensemble des bruits de l’éolienne (bruits mécaniques de la nacelle, bruits de 
roulement, ...) et pas uniquement les bruits dus à la vitesse de rotation des pales. Aussi, elle concerne 
le respect des seuils de dépassement imputables aux éoliennes du projet du Chemin de la Ville Aux 
Bois, mais prend également en compte les effets cumulés avec les parcs et projets environnants 
compris.  

Les résultats obtenus sont donc représentatifs de la réalité. De plus, une réception acoustique sera 
effectuée après la mise en service du parc et le porteur de projet s'engage à respecter la 
réglementation acoustique en vigueur. Cette étude acoustique de réception intégrera 
obligatoirement l’ensemble des bruits occasionné par le fonctionnement de l’éolienne.  

Conclusion de l’étude acoustique : « En conclusion, l’analyse acoustique prévisionnelle fait 
apparaître que les seuils réglementaires admissibles seront respectés, en considérant les modes de 
fonctionnement définis, pour l’ensemble des habitations concernées par le projet éolien quelles que 
soient les périodes de jour ou de nuit et les conditions (vitesse et direction) de vent considérées. » 
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 Calcul des effets sonores en dBA et non en dB 
o (Contribution WEB 29 & ANNEXES II, III et IV) 

Le calcul des effets sonores a pour objectif de comprendre et d’anticiper le niveau sonore qui sera 
perçu aux environs d’un parc éolien. Pour cela, il est donc cohérent que la méthode de calcul se 
focalise sur une unité de mesure permettant d’appréhender au mieux les effets perçus par l’oreille 
humaine. C’est ce que permet l’unité dBA en pondérant la valeur dB initiale afin de se rapprocher au 
mieux des sons perçus par l’oreille humaine. 

Pour les autres aspects des effets sonores tels que les infrasons, le sujet est traité à la page 16 de ce 
rapport, dans la partie «E. Aspect sanitaire (dont infrasons)» 

 

 Émergence de nuit et bridage retenu 
o (Registre DLG n° 03) 

Dans le volet technique de l'étude d'impact sur l'environnement page 40 pour la commune de la Ville 
Aux Bois, comme l’indique M. LESCIEUX Bruno (Registre DLG n° 03), il apparaît effectivement que pour 
les options R2, R2a et R2b (trois points de mesure situés à la Ville-aux-Bois-les-Dizy), une émergence 
pourrait être constatée pour les éoliennes E1 et E2, pour la période nocturne entre 22h et 7h avec des 
vents de 5 m/s à 9 m/s. 

Pour ces raisons, un plan de fonctionnement optimisé (bridage) est proposé entre les pages 41 et 45 
de cette même étude acoustique afin de réduire les émissions acoustiques et de se conformer aux 
seuils réglementaires. Ce plan de bridage sera à confirmer ou adapter selon l’étude acoustique de 
réception. 

Le tableau ci-dessous est extrait du plan de fonctionnement de l’étude acoustique et montre le bridage 
retenu pour deux des cinq éoliennes afin de respecter les seuils réglementaires. 

 

Figure 4: Plan de fonctionnement optimisé - p44 de l'étude acoustique 
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E. Aspect sanitaire (dont infrasons) 
 

Observations : (Registre VABLD n° 01 et Dossier VABLD annexe 1) (Registre DLG n° 01) (CR Annexe 1) & (Contribution EMAIL 
1 – Annexe I) (Contribution WEB 29 & ANNEXES II, III et IV) (Contribution WEB 19) (Contribution WEB 36) 

 

L’impact du projet sur la santé est traité dans l’étude d’impact sur l’environnement pages 166 à 176.  

 Effets potentiels sur la santé, notamment via les infrasons 
o (Registre VABLD n° 01 et Dossier VABLD annexe I) (Contribution WEB 19) (Contribution WEB 29 

& ANNEXES II, III et IV) 

À ce jour, les différentes études de l’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail (Anses) et l’Académie de médecine concluent qu’« aucune maladie ni 
infirmité ne semble pouvoir être imputée » aux éoliennes 1 et 2. 

Les basses fréquences et infrasons, inaudibles pour l’oreille humaine – générées par le vent qui passe 
dans les éoliennes sont de trop faible intensité pour être dangereux. D’ailleurs, notre environnement 
naturel émet lui-même des infrasons : le vent dans les arbres ou les vagues en bord de mer. C’est 
pourquoi l’ANSES conclut : « Il n’existe pas de risque sanitaire pour les riverains spécifiquement liés à 
leur exposition à la part non audible des émissions sonores des éoliennes (infrasons) ».  

Selon l’Académie de médecine2 un « effet nocebo » psychologique explique ces effets ressentis par 
certains : anticipant une gêne potentielle, c’est cette angoisse de la nuisance qui peut créer un mal-
être chez une personne avec des symptômes physiques. Le rapport de l’Anses de 2017 1 cité 
précédemment identifie bien le « syndrome éolien » comme un effet purement nocébo. 

Sources : 
1Évaluation des effets sanitaires des basses fréquences sonores et infrasons dus aux parcs éoliens, Anses, Mars 
2017 
2Nuisances sanitaires des éoliennes terrestres, Académie de Médecine, Mai 2017 

 

 Recommandations de l’Académie de Médecine en 2006 
o (Contribution WEB 29 & ANNEXES II, III et IV) 

Comme indiqué dans le point précédent, l’Académie de médecine conclut dans son rapport 
« Nuisances sanitaires des éoliennes terrestres » rendu en mai 2017, qu’« aucune maladie ni infirmité 
ne semble pouvoir être imputée » aux éoliennes et que seul un « effet nocebo » psychologique 
explique ces effets ressentis par certains.  

Dans ce rapport, l’Académie de Médecine conclut quant à l’éloignement des éoliennes, qu’ « en tout 
état de cause, la nuisance sonore des éoliennes de nouvelles générations ne paraît pas suffisante pour 
justifier un éloignement de 1000 Mètres. ». 

Sources : Nuisances sanitaires des éoliennes terrestres, Académie de Médecine, Mai 2017 

  



Projet éolien du Chemin de la Ville Aux Bois 

 
18 
 

F. Aspect immobilier et tourisme 
 

Observations : (Contribution WEB 25) (Contribution WEB 29 & ANNEXES II, III et IV)  (Contribution WEB 36) 
 

 Immobilier 
o (Contribution WEB 25) (Contribution WEB 29 & ANNEXES II, III et IV) 

L’étude d’impact du projet éolien du Chemin de la Ville Aux Bois fait référence à l’ensemble de la 
bibliographie et des analyses factuelles sur l’éolien et l’immobilier. Elle conclut que le parc éolien aura 
un impact faible à positif faible. (page 165 de l’étude d'impact sur l’environnement). 

Par ailleurs, l’ADEME a publié en mai 2022, le rapport “Éoliennes et Immobilier, Analyse du prix de 
l’immobilier à proximité des parcs éoliens”. Il conclut que “l’impact d’un parc éolien sur les prix de 
l’immobilier est de l’ordre de -1,5 % dans un rayon de 5 km autour d’une éolienne, et nul au-delà”. 
Ce rapport est public est en accès libre sur le site ademe.fr. 

De plus, pour les maisons individuelles situées à moins de 5 km des turbines, ce rapport ne détecte 
qu'une légère baisse de prix, de 1,5 % au mètre carré, en moyenne. Bénédicte Genthon, directrice 
adjointe de l'Ademe, chargée de la bioéconomie et des énergies renouvelables, précise également qu’il 
s’agit d’un « impact comparable à celui des autres infrastructures industrielles, comme les pylônes 
électriques ou les antennes relais, Sachant que les marges d'erreur des estimations immobilières 
peuvent varier de plus ou moins 20 % sur les marchés peu actifs, en milieu rural. Là où se construisent 
les éoliennes. » 

Enfin, il faut également mettre ces éléments en corrélation avec les retombées économiques perçues 
par les communes (cf. G. Aspect financier, économique et prise en compte du public - Retombées 
économiques pour le territoire) qui contribuent à améliorer les services et le cadre de vie proposés aux 
riverains. Tout cela contribue donc à l’attractivité d’une commune.  

Sources :  ADEME, Éoliennes et immobilier, Mai 2022 

 

 Tourisme  
o (Contribution WEB 36) 

Selon la contribution WEB 36 « Tout ceci n'incite pas l'installation de nouveaux habitants ou de 
paysages touristiques » en faisant notamment référence à l’aspect paysager. 

Sur le sujet de l’attractivité touristique, il est important de préciser que l’aspect esthétique d’une 
éolienne est totalement subjectif, c’est-à-dire qu’il dépend entièrement de la personne qui émet cette 
opinion (son vécu, sa relation à l’éolien, etc.) et de sa perception du projet dans le paysage. Certains 
vont trouver les éoliennes belles et d’autres non, il ne nous appartient pas de remettre en cause le 
ressenti de chacun. 

Il est cependant possible de citer des éléments de l’étude d’impact sur l’environnement à la page 178 : 
"Le faible nombre de structures touristiques et d'hébergement à proximité de la zone d'étude fait 
que le parc éolien du Chemin de la Ville Aux Bois aura un impact brut supplémentaire faible à 
négligeable sur le tourisme. ». L’étude conclut donc à ce sujet que : « L'impact résiduel 
supplémentaire des éoliennes du Chemin de la Ville Aux Bois sur le tourisme sera négligeable. » car 
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le projet s’inscrit en extension d’un parc existant et que retombées fiscales permettent aux communes 
d’être plus attractives (cf. G. Aspect financier, économique et prise en compte du public) 

Enfin, la région elle-même indique dans une publication de 2022 que la région Hauts-de-France a vu 
son activité touristique augmenter par rapport à 2019 (année déjà record) avec notamment une 
hausse de fréquentation des hôtels de 4%. Cela induit à plus de 80 000 emplois sur le territoire soit 
plus de 4% de l’emploi salarié de la région à l’injection de 6,5 milliards d’euros de consommation dans 
l’économie régionale. 

Sources :  Région Hauts-de-France, Tourisme 2022 : les Hauts-de-France attirent !, décembre 2022 

  



Projet éolien du Chemin de la Ville Aux Bois 

 
20 
 

 

G. Aspect financier, économique et prise en compte du public 
 

Observations : (CR – Annexe II) (Contribution WEB 3) (Contribution WEB 13) (Contribution WEB 20) (Contribution WEB 29 
& ANNEXES II, III et IV) (Contribution WEB 31) 

 

 Retombées économiques pour le territoire 
o (CR – Annexe II) (Contribution WEB 3) (Contribution WEB 13) (Contribution WEB 20) 

(Contribution WEB 29 & ANNEXES II, III et IV) 

Les retombées économiques territoriales liées au projet éolien du Chemin de la Ville Aux Bois sont 
expliquées à la page 177 de l’étude d’impact sur l’environnement.  

Un projet éolien, comme tout projet industriel implanté sur un territoire, contribue aux recettes 
fiscales locales. Ces impôts participent au bon fonctionnement de l’économie locale comme l’indique 
le Maire de Dizy-le-Gros (dans son courrier (CR – Annexe II) ) : « Le projet va nous aider dans l’état des 
finances de la commune et aussi celle de la communauté de communes et commune proche...» 

De plus, des mesures d’accompagnements travaillées en accord avec les élus font partie du dossier de 
demande d’autorisation environnementale et seront réalisées suite à la construction du parc éolien. 
Dans le cadre du projet éolien du Chemin de la Ville Aux Bois, ces mesures sont détaillées dans l’étude 
d’impact sur l’environnement pages 271 à 285. On y retrouve notamment plus de 200 000€ 
d’aménagements paysagers prévus sur les deux communes d’implantations ainsi que de nombreuses 
mesures avec une plus-value écologique. 

Il est aussi possible de mettre en avant l’ensemble des retombées indirectes qui vont concerner la 
phase de chantier et toute la phase d’exploitation. En effet, lors de ces périodes, les entreprises en 
charge des travaux et de la maintenance vont participer à l’économie locale en se logeant dans les 
gîtes et en se nourrissant dans les restaurants aux alentours du site d’implantation. 

Pour terminer, l’étude d’impact sur l’environnement pages 177 conclut sur l’aspect socio-économique, 
que le projet aura un impact positif modéré, à long terme.  

 

 Fonctionnement financier et compétitivité 
o (CR – Annexe II) (Contribution WEB 3) (Contribution WEB 13) (Contribution WEB 20) 

(Contribution WEB 29 & ANNEXES II, III et IV) 

Afin de sécuriser un revenu, le projet éolien du Chemin de la Ville Aux Bois sera soumis à la procédure 
dite d’appel d’offre. Ces appels d’offre pour l’éolien terrestre sont planifiés par l’État en moyenne 
tous les six mois. Les volumes appelés par l’État sont de plusieurs centaines de MW. Un projet éolien 
est donc mis en concurrence avec d’autres lors de la procédure et ne peut candidater qu’après s’être 
vu délivrer son autorisation environnementale. Afin d’être lauréat d’une procédure d’appel d’offre, le 
critère prépondérant est le tarif de référence demandé par le producteur d’électricité. L’objectif est 
donc de proposer un tarif compétitif, reflet des coûts de production du parc éolien projeté. Dès lors 
qu’un projet est lauréat de la procédure d’appel d’offre, un contrat de complément de rémunération 
est conclu avec l’État, via EDF. Le tarif de référence est fixe pendant toute la durée du contrat. Le 
fonctionnement de ces contrats de complément de rémunération est simple : 
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Lorsque le prix moyen de vente de l’électricité sur le marché est inférieur au niveau de rémunération 
fixé, l’État complète les revenus de la vente d’électricité en versant au producteur le « complément de 
rémunération », afin d’atteindre le prix de référence. 

 A l’inverse, lorsque le prix moyen de vente de l’électricité est supérieur au niveau de rémunération 
fixé, le producteur d’électricité reverse à EDF les profits générés par la vente au-delà de ce niveau. 
L’éolien devient alors une source de recettes pour l’État. 

 

Figure 5 : Principe de fonctionnement du mécanisme de complément de rémunération (source : FEE, observatoire de l’éolien 
2022) 

Depuis l’automne 2021, le prix moyen de l’électricité sur le marché européen est très élevé : environ 
250 €/MWh de moyenne avec des pics dépassant les 500 €/MWh. Cela est bien supérieur aux prix de 
référence accordés aux parcs éoliens, compris entre 59.5 €/MWh et 82 €/MWh. Tel qu’explicité dans 
le paragraphe précédent, les producteurs sont donc tenus de reverser à l’État le trop-perçu.  

La Commission de Régulation de l’Energie (CRE) vient d’actualiser son évaluation des charges de service 
public de l’énergie le 3 novembre 2022 1 . Le résultat est que l’éolien terrestre contribuera aux recettes 
de l’État à hauteur de 21,7 milliards d’euros pour les années 2022 et 2023.  

La CRE souligne également dans sa délibération que ces recettes financent « les dépenses liées à la 
protection des consommateurs par les boucliers tarifaires et à l’amortisseur pour les entreprises ».  

À titre de comparaison, le coût de production du parc nucléaire français actuel a été estimé à 68,4 
€/MWh en 2019 par la Cour des Comptes et le coût de la nouvelle génération EPR avait été estimé 
entre 110 et 120 €/MWh en 2015 pour l’EPR de Flamanville 2.  

Sources : 

1Evaluation des charges de service public CRE, délibération n°2022-272, CRE, novembre 2022 

2L’analyse des couts du système de production électrique en France, Cour des Comptes, septembre 2021 
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 Prise en compte des avis du public 
o (Contribution WEB 31) 

Les projets éoliens sont soumis à la réglementation des installations classées pour la protection de 
l’environnement, à ce titre et comme pour tous les projets soumis à cette même réglementation. 
L’arrêté d’autorisation ou de refus est délivré par le Préfet du département en se basant sur les 
différents avis des services instructeurs.  

Pour rappel, le projet éolien du chemin de la Ville  Aux Bois est issue d’un processus de concertation 
menée à l’échelle du territoire avec les élus et riverains du projet (cf. annexe 2 : Résumé de la 
concertation). 
De plus, l’avis du public est pris en compte par le biais de la présente enquête publique. Un 
commissaire enquêteur (ou une commission d’enquête selon les projets) est désigné pour mener cette 
enquête au cours de laquelle le public peut donner son avis, émettre des observations, poser des 
questions au sujet du projet. Pour cela, le dossier complet était disponible pendant 1 mois complet du 
6 janvier 2023 au 8 février 2023 en mairies des communes d’implantations et sur internet via le registre 
dématérialisé.  

Le commissaire enquêteur synthétise les observations reçues et remet son procès-verbal de synthèse 
de l’enquête publique au porteur projet afin que celui-ci réponde aux éléments soulevés lors de 
l’enquête par le public. 

Enfin, le commissaire enquêteur émet un avis motivé en se basant sur l’ensemble des éléments 
précités et celui-ci sera inclut au dossier présenté au Préfet. 

  



Projet éolien du Chemin de la Ville Aux Bois 

 
23 
 

H. Aspect éclairage 
 

Observations : (Registre VABLD n° 02) (Registre DLG n° 01) (Contribution WEB 4) (Contribution WEB 19) (Contribution WEB 
29 & ANNEXES II, III et IV) (Contribution WEB 35) (Contribution WEB 36) 

 

 Balisage des éoliennes 
o (Registre VABLD n° 02) (Registre DLG n° 01) (Contribution WEB 4) (Contribution WEB 19) 

(Contribution WEB 29 & ANNEXES II, III et IV) (Contribution WEB 35) (Contribution WEB 36)  

Le balisage lumineux des éoliennes est obligatoire de jour (flash blanc) comme de nuit (flash rouge) 
pour garantir la sécurité aéronautique et celle des exercices militaires. Aujourd’hui, la filière éolienne 
veut aller plus loin, et plaide pour restaurer la « nuit noire ». Elle propose d’utiliser des technologies 
de détection pour  n’allumer les balises qu’à l’approche d’un avion (dit balisage circonstanciel). 

Le ministère de la Transition écologique a annoncé en décembre 2020 le lancement d’une première 
phase de tests sur plusieurs parcs éoliens début 2021. (Conseil de défense écologique du 8 décembre 
2020).  

En ce qui concerne le balisage du parc éolien du Chemin de la Ville Aux Bois, il respectera la 
règlementation en vigueur et évoluera si la règlementation s’assouplie.   

Sources : Arrêté du 29 mars 2022 modifiant l’arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des 
obstacles à la navigation aérienne 

 

Par rapport à la synchronisation des différents parcs d’une même zone, point soulevé par M. Thierry 
NICE (Registre VABLD n°2), c’est un point sur lequel wpd accorde une attention particulière lors du 
développement d’un projet en extension d’un parc existant. En effet, en 2019 l’entreprise wpd a pris 
l’initiative de synchroniser le balisage des 15 éoliennes qu’elle avait développées en différentes 
tranches et de diminuer l’intensité lumineuse (mesurée en candelas) pour les éoliennes dites 
« secondaires », c’est-à-dire les éoliennes ne se trouvant pas aux extrémités du parc. 

Il en sera de même pour le projet éolien du Chemin de la Ville Aux Bois, qui est en extension du Parc 
éolien de Carreau Manceau pour lequel la synchronisation des feux de balisage avec les éoliennes 
existantes est prévue dans le cadre des mesures inscrites dans l’étude d’impact sur l’environnement 
page 264. 
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I. Aspect militaire 
 

Observations : (Registre VABLD n° 01 et Dossier VABLD annexe I) 
 

 Proximité du camp militaire « CENZUB » de Sissonne (02150) 
o (Registre VABLD n° 01 et Dossier VABLD annexe I)  

Dans le cadre de l’instruction de l’autorisation environnementale du parc éolien du Chemin de la Ville 
Aux Bois, la Direction de la Sécurité Aéronautique d’État (DSAE) a été consultée. La DSAE indique 
qu’après « consultation des différents organismes concernés des forces armées, il ressort que ce 
projet n’est pas de nature à remettre en cause leurs missions. » et accorde donc son autorisation. 
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IV. Conclusions du rapport  
 

L’enquête publique du projet éolien du Chemin de la Ville Aux Bois s’est déroulée du 6 janvier 2023 au 
8 février 2023 sur les communes de Dizy-Le-Gros et de La-Ville-Aux-Bois-Les-Dizy. Elle concernait un 
périmètre de 6 km autour des cinq éoliennes du projet pour un total de 21 communes. 

La participation a été relativement faible (14 contributeurs au total)  au cours de cette enquête 
publique, comme le souligne le commissaire enquêteur dans son procès-verbal, malgré une publicité 
réglementaire complète ainsi qu’une publicité complémentaire. En plus de cela, nous avons une 
nouvelle fois reçu le soutien des élus concernés par le projet (cf. annexes 3 et 4).  

Ces éléments peuvent être mis en corrélation avec le travail d’information et de concertation locale 
réalisé auprès des élus et des riverains par le porteur de projet en amont de sa conception et en 
phase d’instruction (cf. annexe 2 : Résumé de la concertation). 

 

Au cours de cette enquête publique, les thèmes abordés ont été variés (paysage, santé, biodiversité, 
aspect sonore, …). Des réponses ont été apportées aux interrogations soulevées en reprenant les 
éléments inscrits dans le dossier de demande d’autorisation environnementale et/ou des sources 
externes telles que des études d’organismes indépendants.  

Les aspects positifs du projet tels que l’alignement avec les parcs existants ou encore l’intégration 
des travaux culturaux dans la gestion de l’activité du parc éolien ont également été soulignés par 
des contributeurs. 

 

Le développement des énergies renouvelables va servir à répondre à la demande croissante 
d’électricité à venir, car la transition écologique entraîne de nouveaux besoins en électricité, comme 
les véhicules électriques, le chauffage électrique ou encore l’électrification de nos industries de 
manière générale. L’étude référence sur le sujet en France, Futurs énergétiques 2050 1, publiée par 
RTE, démontre que cette hausse en électricité sera immense : +37 %, et ce même avec un effort 
important de sobriété (environ  -40% de consommation). La marche à atteindre est haute : aujourd’hui, 
encore 60 % de notre énergie consommée en France provient des énergies fossiles.  

Pour toutes ces raisons, il est aujourd’hui plus que nécessaire d’accélérer le développement des 
énergies renouvelables. Le projet éolien du Chemin de la Ville Aux Bois permettra la production 
d’une énergie propre qui répond aux besoins du mix énergétique. 

 

Sources : 1Futurs énergétiques 2050, RTE 
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V. Annexes 
1. Procès-verbal de synthèse de l’enquête publique 
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2. Résumé de la concertation 
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3. Courrier de soutien du Maire de Dizy-le-Gros 
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4. Délibération de La Ville-aux-Bois-les-Dizy 
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